


Reconnaître
Arbre à feuilles tombant en automne, 
jusqu’à 25 m de haut, épineux, écorce 
gris-brun profondément crevassée. 
Feuilles formées de folioles de 2 à 5 cm 
de long, un peu comme un acacia ou  
un frêne. Epines à la base des feuilles. 
Fleurs en grappes blanches et 
pendantes, parfum sucré.  

Précautions
Aucune précaution n’est requise.

Lutte
Pour les plantes jeunes, arracher ou 
déterrer avec les racines, répéter autant 
que nécessaire. Pour les plantes adultes, 
d’abord anneler à 90% : retirer l’écorce 
et la partie vivante de l’arbre en-dessous 
sur 20 cm de haut sur 90% de la 
circonférence du tronc, attendre que 
l’arbre sèche, puis déssoucher ou 

abattre. Couper les rejets de souche, 
parfois utiliser de l’herbicide (respecter 
les restrictions d’utilisation).

Prévention
Contre toutes les plantes envahissantes, 
semer ou planter des espèces locales 
après chaque chantier dans votre jardin 
lorsque la terre est mise à nu.  

Évacuation des déchets
En général, mettre les déchets dans  
des sacs plastiques noirs et les amener 
dans la benne pour les incinérables à  
la décharge de votre commune ou au  
triage forestier (St-Maurice et Evionnaz). 
Renseignez-vous au préalable et 
annoncez la dépose au personnel.

Annoncer les plantes envahissantes
avec l’application InvasivApp

POUR RESTER INFORMÉ.E, RETROUVEZ-NOUS EN LIGNE !
@parcvalleedutrient - www.parc-valleedutrient.ch





Reconnaître
Arbre dont les feuilles tombent en 
automne, jusqu’à 8 m de haut, branches 
et rameaux épais, couverts d’un duvet 
brun-rouge. Feuilles composées 
ressemblant à celles du frêne, à bords 
dentés, rouges en automne. Petits fruits 
en grappes compactes et dressées 
rouges, à l’apparence du velours.

Précautions
Toutes les parties de la plante, en 
particulier le latex, sont légèrement 
toxiques. Irritations cutanées possibles.  
Éviter absolument le contact avec les 
yeux et les muqueuses !

Lutte
Pour les plantes jeunes, arracher ou 
déterrer avec les racines, répéter autant 
que nécessaire. Pour les plantes adultes, 
d’abord anneler à 90% : retirer l’écorce 
et la partie vivante de l’arbre en-dessous 
sur 20 cm de haut sur 90% de la circon- 

férence du tronc, attendre que l’arbre 
sèche, puis déssoucher ou abattre. 
Couper les rejets de souche, parfois 
utiliser de l’herbicide (respecter les 
restrictions d’utilisation).

Prévention
Contre toutes les plantes envahissantes, 
semer ou planter des espèces locales 
après chaque chantier dans votre jardin 
lorsque la terre est mise à nu.

Évacuation des déchets
En général, mettre les déchets dans  
des sacs plastiques noirs et les amener 
dans la benne pour les incinérables à  
la décharge de votre commune ou au  
triage forestier (St-Maurice et Evionnaz). 
Renseignez-vous au préalable et 
annoncez la dépose au personnel.

Annoncer les plantes envahissantes
avec l’application InvasivApp
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